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5. INVALIDES ET GUEULES CASSÉES

L’Union des blessés de la face est une association créée 
en 1921 par trois grands blessés pour venir en aide à 
leurs camarades blessés au visage, défigurés, aban-
donnés de tous et sans ressources : le colonel Picot, 
Bienaimé Jourdain et Albert Jugon (Fig. 10). Le châ-
teau de Moussy-le-Vieux est la demeure « historique » 
des Gueules Cassées. C’est dans ce domaine situé en 
Seine-et-Marne, que les mutilés de la face viennent en 
convalescence entre chacune des multiples interven-
tions chirurgicales qu’ils ont à subir pour retrouver un 
visage. Ce domaine est considéré par le colonel Picot 
comme la « maison de toutes les gueules cassées et de 
leur familles ». Cette institution existe toujours et pos-
sède encore le domaine de Moussy-le-Vieux14.

Blessés par balles, éclats d’obus ou projection de gra-
viers, un grand nombre de soldats perdent la vue15. Ils se 
retrouvent à la charge de leurs familles et de l’État qui 
leur alloue une somme d’argent annuelle, certainement 

très insuffisante. « Pour le foyer du soldat aveugle » est 
une association qui collecte des dons et qui verse des 
secours aux soldats ayant perdu la vue. Cette fondation 
qui siège à Paris, entre en contact avec les préfets pour 
que ceux-ci leur communiquent les noms des soldats 
aveugles afin qu’ils puissent percevoir une allocation16. 
Bien après la guerre, en 1923, devant l’ampleur des 
dépenses, les communes sont sollicitées pour financer 
le Comité départemental des mutilés, réformés et veuves 
de guerre. De très nombreuses communes votent ces 
subventions, comme le village de Thomery, à hauteur 
de cinquante francs17.

Les corps meurtris des soldats mutilés n’ont pas disparu 
avec le clairon de l’Armistice, ils vont hanter les familles 
et les rues pendant des décennies.

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

Fig. 10 –Domaine de Moussy-le-Vieux, cimetière des Gueules Cassées, carte postale non datée 
(AD77, 53FI57)

14 Union des blessés de la face 
et de la tête (UBFT), https://
www.gueules-cassees.asso.fr/

15 Voir à ce sujet : Oriane 
Prévost, Anissa Najar et 
Madeleine Perrin, “Les 
aveugles de la Grande 
Guerre : réapprendre à vivre”, 
L’Argonnaute, Université Paris 
Nanterre, https://argonnaute.
parisnanterre.fr/page/
les-aveugles-de-la-grande-
guerre-reapprendre-a-vivre, 
consulté le 20/10/2025.

16 AD77, 8R382.

17 AD77, OP21.
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6. À L’OMBRE, LE CORPS INCARCÉRÉ
Des hommes ont tenté par tous les moyens d’échapper 
à l’horreur des tranchées. Ils ont déserté.

Les registres d’écrou permettent de connaître ceux qui 
ont été condamnés à une peine d’emprisonnement. 
Depuis 1808, pour que la détention soit légale, de tels 
registres sont tenus à jour. Ils permettent de justifier 
avec certitude et à tout moment de la situation judiciaire 
et administrative d’une personne détenue.

Le registre d’écrou de la Centrale de Melun contient 
les noms de six-cent trois soldats pour chacun desquels 
les mentions suivantes sont complétées : le numéro 
d’ordre d’arrivée, l’identité (avec filiation) et le signale-
ment de la personne détenue, l’inventaire de ses effets 
d’habillement et des valeurs à son entrée et à sa sortie, 
l’écrou proprement dit (date et heure d’entrée) nom et 
qualité de l’exécuteur du mandat, nom du magistrat qui 
a ordonné l’arrestation, nom de la personne amenée à 
la prison ainsi que sa position légale, la copie de l’acte 
en vertu duquel la personne détenue est écrouée, les 
principaux éléments du jugement de condamnation défi-
nitive (infraction commise, nature et durée de la peine), 
la date de commencement de la peine, de l’expiration 
normale, de sortie et motifs de cette sortie (amnistie, 
grâce, transfèrement, évasion, etc.)18. Claude Cherrier 
(1933-2017), érudit et historien local, a étudié ce 
registre et a relevé différents motifs de condamnation : 
quatre-cent soixante-et-onze soldats sont convaincus 
de « désertion en présence de l’ennemi » c’est-à-dire 
sur le front même. Quelques exemples rares mais graves 
de « violation de consignes en présence de l’ennemi » 
ressortent également, dix-sept soldats sont condam-
nés pour « désertion à l’intérieur en temps de guerre ». 

Cent-cinq soldats ont commis une double faute de 
désertion autrement dit en présence de l’ennemi et 
à l’intérieur, cinq soldats sont condamnés pour dilu-
tion d’armes ou abandon de poste, cinq soldats sont 
considérés comme des espions suisses ou comme des 
Belges condamnés pour trahison par leur Cour martiale.  

Une fois de plus, on retrouve le signalement physique du 
soldat incarcéré. On peut considérer que la désertion est 
une réaction physique (peur de mourir mélangée à un 
refus de la guerre). Certains de ces hommes ont échap-
pé à la mort et à la mutilation mais sont restés internés 
jusque dans les années 1920.

Les prisons ne sont pas l’apanage des hommes, des 
femmes aussi sont incarcérées.

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

Fig. 11 –Pages extraites du registre d’écrou de la prison centrale de Melun, 1917 à 1918 (AD77, YP830)

18 Les registres d’écrou sont 
consultables en ligne sur le site 
des Archives départementales 

de Seine-et-Marne, https://
archives.seine-et-marne.fr/

fr/registres-ecrou
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les femmes servent aussi d’espions. Elles 
surveillent les embarquements et les débarque-
ments de troupes. Mêlées aux réfugiés, elles 
sont difficiles à découvrir pour nos soldats, qui 
ne savent ni le français ni l’allemand.

Des femmes deviennent donc suspectes d’espionnage. 
Des rumeurs qui se traduisent parfois en actes. Ces sus-
pectes sont dès lors arrêtées.

Les Archives départementales de Seine-et-Marne 
conservent le registre de contrôle nominatif des femmes 
et des jeunes filles de la Maison d’arrêt de Fontainebleau 
pour la période 1914-1926. Les détenues de chaque année 
tiennent sur une seule page, c’est dire si elles ne sont pas 
nombreuses. En 1914, vingt et une femmes ont été incar-
cérées à Fontainebleau pour des motifs divers dont des vols, 
des tentatives d’escroquerie, ivresse sur la voie publique, 
vagabondage, etc. Huit sont prévenues pour le motif d’es-
pionnage » soit 38 %. Cinq ont été arrêtées en août, trois 
en octobre et novembre. Parmi ces huit femmes, six ont 
des patronymes à consonance allemande : Born, Sommer, 
Merck, Wittich, Weill et Lut. Trois (celles du début août) ont 
été transférées à Montargis, les autres ont été libérées dans 
les jours qui ont suivi leur arrestation.

Des nombreuses femmes sans ressources se livrent sans 
autorisation ni contrôle à la prostitution près du front. 
Elles sont parfois arrêtées puis, si elles s’avèrent atteintes 
de maladies vénériennes, évacuées à la demande du 
commandement militaire dans un camp de triage comme 
celui de Fleury-en-Bière. Il est impératif en effet pour 
les autorités militaires de maintenir la troupe en bonne 
santé. Prenons le cas de Suzanne, une jeune femme 
de dix-huit ans, demeurant au château de la Fère-en-
Tardenois, orpheline de père, fille d’une femme exerçant 
la profession de journalière, manouvrière elle-même qui 
se livre à la prostitution occasionnelle, pour survivre cer-
tainement. Lisons son dossier, rédigé par des militaires 
rappelons-le :

Cette fille se livre à la prostitution avec les 
militaires. Son évacuation est demandée par 
le commandant d’étapes de Fère-en-Tardenois 
et par le commandant d’armes de cette ville. 
« Le médecin militaire qui l’a examinée déclare 
qu’elle ne présente actuellement aucun symp-
tôme caractérisé d’une maladie vénérienne 
quelconque en cours d’évolution, mais qu’elle 
est atteinte de métrite19 […] qui, en raison du 
manque habituel de soins et du défaut complet 
d’hygiène locale peut être la cause de conta-
mination masculine. Évacuée sur l’intérieur par 
ordre du Général D.E.S20. de la Ve armée du 
12 février 1916.

Un peu plus de trois milles personnes sont internées dans 
une ancienne école religieuse à Fleury-en-Bière entre 
1915 et 1919, dont 1 245 femmes (soit 40 %). Parmi 
celles-ci 659 le sont pour prostitution soit 53 % des 
femmes internées. Beaucoup sont accompagnées de 
leurs enfants21.

7. VICTIMES CIVILES DE LA GUERRE
La guerre fait aussi des victimes civiles directes (des bles-
sés et des morts) ainsi que des victimes civiles indirectes : 
des veuves, des orphelins ou des ascendants qui perdent 
un soutien.

Au tout début du conflit les gendarmes rédigent un rap-
port servant à lister les dégâts commis par les troupes 
allemandes dans la commune de Coulombs pendant leur 
séjour dans la localité22.

Les Allemands à leur tour quand ils battaient 
en retraite, avaient, en arrivant au pays, une 
quinzaine de civils comme otages, l’un d’eux 
nommé Jourdaine, habitant de la commune de 
Congis, était âgé et ne pouvait plus marcher. 
Pour s’en débarrasser, les soldats l’ont jeté dans 
le fossé de la route à la sortie du pays en lui 
donnant de grands coups de crosse dans le dos, 
puis l’un d’eux lui a tiré un coup de revolver 
au cœur pendant qu’un autre lui portait un 
coup de lance au front. Le voyant mort, ces 
brutes l’ont ensuite enterré dans un verger 
où il a été retrouvé. Sa famille parisienne est 
venue le chercher et l’a emmené à Congis. Je 
ne sais à quel corps appartenaient les troupes 
qui ont séjournée à Coulombs. Il y en avait un 
peu de toutes les armes et toutes ont pris part 
au pillage.

La guerre n’est pas seulement sur le front, les bombarde-
ments ont lieu loin en arrière des lignes de front et font 
de nombreuses victimes civiles. Comme par exemple :

Monsieur et Madame Herbin, réfugiés à Pont 
sur Yonne ont présenté une demande ser-
vant à obtenir le bénéfice de la loi du 28 avril 
1916 accordant une allocation aux victimes civils 
de la guerre. D’après les renseignements qu’ils 
m’ont fournis les intéressés ont été blessés tous 
deux à Coulommiers par une bombe d’avion le 1er 
juin 1918. Hospitalisés d’abord à l’hôpital mili-
taire de cette ville où ils reçurent les premiers 
soins, ils furent ensuite dirigés sur un hôpital de 
Vichy d’où ils sortirent le 22 octobre dernier23.

Le thème du corps en guerre nous conduit nécessaire-
ment à la question de la mort du soldat.

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

19 La métrite est une affection 
inflammatoire de l’utérus, 
généralement d’origine 
infectieuse notamment 
vénérienne.

20 Le général directeur 
des étapes et des services 
(DES) est responsable des 
services de l’arrière du front. 
Il est chargé du ravitaillement 
et de l’évacuation, (grands 
parcs d’artillerie et du génie, 
convois, formations et matériel 
sanitaires, troupes d’étapes).

21 Voir Jean-Claude Farcy, 
Les camps de concentration 
français de la Première Guerre 
mondiale (1914-1920), éditions 
Anthropos, 1995, 376 pages 
(AD77, 8°10601).

22 Rapports de gendarmerie, 
brigade de Lizy-sur-Ourcq, 
29 septembre 1914 (AD77, 
8R310).

23 Victimes civiles de la guerre 
(AD77, 3R56)
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8. �TOMBES ET MONUMENTS, LE CORPS 
ENSEVELI

La Seine-et-Marne a été pendant quelques jours un 
champ de bataille sur lequel sont morts de nombreux 
combattants. En 1914, les corps des soldats décédés lors 
de la bataille de l’Ourcq sont inhumés sommairement 
sur le lieu de leur mort dans des tombes individuelles 
ou collectives et parfois des fosses communes comme 
celle qui est devenue la « Grande tombe de Villeroy »24.

L’année suivante, à la demande des agriculteurs, les 
sépultures sont recensées. Une enquête est diligentée 
pour cartographier les lieux d’enfouissement de ces sol-
dats. La cartographie est réalisée à deux échelles : les 
cartes d’état-major pour le repérage, les plans cadas-
traux pour les emplacements précis.

Le nombre de soldats inhumés ainsi que la nationalité des 
combattants sont soigneusement mentionnés. Il est à 
noter que sur ces cartes sont aussi recensées les tombes 
des animaux, chevaux ou vaches, tués lors des combats 
et eux aussi ensevelis dans l’urgence. À la Trétoire, les 
tombes sont dispersées sur de larges espaces, les morts 
sont Anglais (Fig. 12). Après cette phase de recen-
sement, les corps sont ensuite transférés dans des 
cimetières communaux ou dans des nécropoles, comme 
à La Ferté-sous-Jouarre pour les Britanniques.

Le maire de Voinles répond à la circulaire du ministère 
de l’intérieur du 19 mai 1920 rédigée à la demande des 
autorités militaires anglaises (Fig. 13). Les maires doivent 
déclarer les corps des militaires britanniques retrouvés 
sur leur territoire. Cette lettre mentionne un monument 
provisoire alors que deux autres corps de soldats ano-
nymes sont placés dans une même tombe, de manière 
très respectueuse.

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

Fig. 12 – Carte des enfouissements de corps de soldats sur 
le territoire de la commune de La Trétoire (AD77, 2R62)

Fig. 13 – Lettre du maire de 
Voinsles indiquant que trois 
soldats britanniques sont 
inhumés dans le cimetière 
de sa commune dont R. Ellis 
du 18e régiment de hussards. 
Sur sa tombe on peut lire 
aujourd’hui : 972 Private 
Thomas Ellis, « B » Squadron, 
18th (Queen Mary’s Own) 
Hussars, died 6th September 
1914, aged 26. Son of T. Ellis, 
of 48, Peel St., Kirkstall 
Rd., Leeds. Born at Kendal, 
Westmorland (AD77, 8R429)

24 Voir l’article “La nécropole 
nationale de Chauconin-

Neufmontiers : La Grande 
Tombe” sur le site des Archives 

départementales de Seine-
et-Marne, https://archives.

seine-et-marne.fr/fr/
la-necropole-nationale-de-

chauconin-neufmontiers-la-
grande-tombe
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Le retour des corps chez eux revêt une grande impor-
tance pour les familles. 25 % environ des corps sont 
rendus aux familles (Fig. 14). La procédure légale est 
complexe mais vise à corriger les abus des exhumations 
illégales pratiquées avant 1920.

Dix soldats américains sont inhumés au cimetière de 
Coulommiers. Les autorités américaines prévoient le 
regroupement dans plusieurs nécropoles des corps des 
« Sammies » décédés (Fig. 15). Les corps sont donc 
exhumés et conduits à Bois-Belleau, la nécropole la plus 
proche. Elle regroupe 2 289 dépouilles, dont 250 de sol-
dats restés anonymes. Bois-Belleau est aujourd’hui un 
des principaux lieux de mémoire américains de la Grande 
Guerre en France.

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

Fig. 14 – Transport des corps aux frais de l’État, 
instruction des demandes d’exhumation et de transport 
de corps de soldats alliés et français (AD77, 2R61/2).

Fig. 15 – Lettre du 3 octobre 1921 concernant 
l’exhumation et le transport des corps de dix 
soldats américains (AD77, 2R61/2).
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9. �HÉROS DE PAPIER,  
HÉROS DE PIERRE,  
LE CORPS EN REPRÉSENTATION

Le corps du soldat est aussi héroïsé, sur des affiches ou 
sur des monuments.

Les Archives départementales de Seine-et-Marne 
conservent plus de mille affiches léguées par un col-
lectionneur : Bernard Taboureau. Cent-treize d’entre 
elles concernent la Première Guerre mondiale. La 
propagande utilise beaucoup le corps du poilu pour 
représenter la force, le courage, la détermination, l’ef-
fort et bien sûr le patriotisme.

Avec « On ne passe pas » le héros de Verdun fait de son 
corps un rempart (Fig. 16). Son uniforme est en loques, 
il est seul devant un paysage dévasté et enflammé mais 
il tient bon. Le corps du poilu porte un message moral 
« tu dois tenir et vaincre ».

Avec 507 communes, le département détient bien sûr 
de nombreux monuments aux morts.

Nous avons choisi trois cartes postales montrant des 
monuments utilisant le corps comme expression du 
souvenir : sur celui de Coupvray, on retrouve un poilu 
casqué, dans la même attitude que “le héros de Verdun”. 
Dans les deux cas, ces soldats représentant des morts 
sont devenus des symboles. (Fig. 17)

Le corps à l’épreuve de la Grande Guerre,
vu à travers les ressources des archives départementales de Seine-et-Marne

Fig. 16 – « On ne passe pas  ! 1914-1918 », affiche de 
Maurice Neumont (1868-1930) : « Par deux fois j’ai tenu 
et vaincu sur la Marne/ Civil, mon frère/ La sournoise 
offensive de la paix blanche va t’assaillir à ton tour/ 
Comme moi, tu dois tenir et vaincre, sois fort et malin/ 
Méfie-toi de l’hypocrisie boche », 1917, 120 x 80 cm 
(AD77, 58Fi30).

Fig. 17 – Coupvray, monument aux morts de la Grande 
Guerre (carte postale, AD77, 2Fi1575).
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